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ARTICLE 2 BIS

Après le mot : «  profit »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 14 :

« de l’Agence française pour la biodiversité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement liquide l’astreinte au profit de l’Agence française pour la biodiversité

Dans sa rédaction actuelle, l’article n’est pas cohérent avec l’objectif poursuivi.

Dans la mesure où le préjudice écologique ne constitue pas un préjudice personnel, il ne convient 
pas de liquider l’astreinte au profit du demandeur.


